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Conformément à l’article L.153-40 du Code de l’urbanisme, le projet de modification simplifiée du PLU de la 

commune de Vitry-en-Perthois a été notifié aux Personnes Publiques Associées mentionnées aux articles 

L.132-7 et L.132-9 du Code de l’urbanisme. 

La commune de Vitry-en-Perthois a reçu les avis suivants, annexés ci-après : 

• Le département de la Marne, via le service gestion du patrimoine : aucune remarque n’a été 

formulée ; 

• La Chambre d’Agriculture de la Marne : les remarques formulées et les réponses apportées par la 

collectivité sont détaillées dans le tableau ci-dessous ; 

• La Préfecture de la Marne, via la Direction Départementale des Territoires : les remarques formulées 

et les réponses apportées par la collectivité sont détaillées dans le tableau ci-dessous ; 

• La Mission régionale d'autorité environnementale (MRAe) Grand-Est : les remarques formulées et 

les réponses apportées par la collectivité sont détaillées dans le tableau ci-dessous.  

 

La commune de Vitry-en-Perthois a engagé en 2015 une procédure d’évolution de son Plan Local 

d’Urbanisme approuvé le 20 décembre 2011. Cette procédure de modification simplifiée avait pour objet de 

modifier la rédaction de l’article UD7 pour permettre l’implantation des constructions en limite séparative. 

Cette dernière n’a jamais été menée à son terme. Le PLU actuellement en vigueur sur la commune de Vitry-

en-Perthois est donc le document approuvé en 2011.  

La procédure de modification simplifiée, prescrite par les arrêtés du Président de la Communauté de 

Communes Côtes de Champagne et Val de Saulx du 21 septembre 2018 et du 22 octobre 2022, sur laquelle 

les personnes publiques associées ont été consultées, est en réalité la première procédure d’évolution du 

PLU de la commune de Vitry-en-Perthois. La mention de la modification simplifiée n°2 dans les avis ci-après 

est erronée. Le dossier présenté au public dans le cadre de la mise à disposition correspond bien à la 

modification simplifiée n°1 du PLU approuvé en 2011.  
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Remarque de la Chambre d’Agriculture de la 

Marne 
Réponse de la collectivité 

Le règlement autorise le photovoltaïque au sol en 

NL, secteur de carrière. Le secteur NL ne 

comportant pas seulement des plans d'eau liés aux 

anciennes carrières, nous rappelons que sur les 

terres exploitées, après remise en état de la 

carrière, seul de l'agrivoltaïsme pourra être 

autorisé. Un projet de photovoltaïque au sol « 

classique » ne pourra se faire que s'il répond à un 

des critères énoncés dans le décret n°2024-318 du 

8 avril 2024, relatif au développement de 

l'agrivoltaïsme et aux conditions d'implantation 

des installations photovoltaïques sur des terrains 

agricoles, naturels ou forestiers. 

Le règlement peut donc être ajusté, en prenant la 

référence de l'article L151-11 du code de 

l'urbanisme, pour que les installations soient 

autorisées « dès lors qu'elles ne sont pas 

incompatibles avec l'exercice d'une activité 

agricole, pastorale ou forestière du terrain sur 

lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent 

pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels 

et des paysages ». 

Le règlement du secteur NL pourra être complété 

avec les dispositions de l'article L151-11 du Code de 

l'urbanisme.  

 

La modification du zonage Av comporte encore 

quelques erreurs, d'après l'INAO. Il y a un oubli 

pour une partie de parcelle (B 223p) et la limite au 

niveau des parcelles B 777, 1043 et 237 est 

inexacte. Voici le parcellaire classé AOC 

Champagne à rectifier : 

 

Le règlement graphique sera modifié afin de suivre le 

périmètre de l’AOC Champagne. Le nouveau tracé 

sera le suivant : 
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Remarque de la Direction Départementale des Territoires de 

la Marne 
Réponse de la collectivité 

Il conviendra de régulariser la situation et d’acter par 

délibération que la procédure de modification simplifiée n°1 

d’origine a été annulée, et de renuméroter la procédure de 

modification simplifiée en cours, en n°1, dans la notice de 

présentation, dans l’en-tête du règlement écrit et dans les 

règlements graphiques. 

Les documents de la modification 

simplifiée ont été renumérotés en tant 

que modification simplifiée n°1.  

Il est question dans l’article 6 de la page 15 (zone UY) du 

règlement écrit de dispositions relatives à l’implantation des 

constructions par rapport aux voies et emprises publiques. La 

prescription concernant l’article L.111-6 du CU doit être 

rectifiée et reprendre les notions de l’article en remplaçant la 

notion « En dehors des espaces non urbanisés » par « En 

dehors des espaces urbanisés ». 

Le règlement littéral sera modifié. La 

notice de présentation sera également 

corrigée.  

Sur ce même point, le règlement enlève, sans justification dans 

la notice de présentation, dans l’article 6 des zones A (page 33) 

et N (page 39), la référence à la RN 44 alors que celle-ci est 

également classée route à grande circulation. Ce changement 

est illégal car les prescriptions de l’article L111-6 du code de 

l’urbanisme s’applique à la RN44 (recul des constructions de 

75m). Il est donc nécessaire de rajouter la référence à la RN 44 

à l’article 6 des zones A (page 33) et N (page 39) du règlement 

du PLU. 

La version initiale du règlement sera 

réinsérée en mentionnant la RN 44 en 

tant que voie classée à grande 

circulation. La notice de présentation 

sera corrigée en conséquence.  

Le réglementent écrit (page 6) a été complété pour ajouter dans 

les dispositions générales des informations concernant 

l’isolation acoustique des constructions, afin que ces 

dispositions soient applicables dans toutes les zones du PLU 

concernées. 

Les arrêtés préfectoraux de classement des voies sonores du 24 

août 2022 et du 17 janvier 2024 sont visés. Cependant la 

commune n’est pas concernée par l’arrêté préfectoral du 24 

août 2022 réglementant le bruit aux abords du réseau ferré. 

Il convient de retirer du règlement d’urbanisme cette 

référence à l’arrêté du 24 août 2022. 

Le règlement littéral est modifié afin d’y 

supprimer la notion de l’arrêté du 24 

août 2022. La notice de présentation 

sera mise en cohérence. 

À la page 11 de la notice de présentation, il serait opportun 

d’indiquer précisément au niveau du règlement graphique, les 

endroits où le zonage ont été modifiés pour la zone en Av. 

Des zooms sur les endroits où le zonage 

a été modifié pour la zone Av seront 

ajoutés dans la notice de présentation 

afin d’illustrer au mieux les 

modifications.  
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La notice de présentation mentionne dans sa partie « Faire 

évoluer les règles de volumétrie », page 12, qu’une dérogation 

est apportée dans les zones UD (page 10 du règlement) et UY 

(page 16 du règlement) pour permettre « les prolongements 

des constructions existantes ne respectant pas les règles 

édictées, sans dépasser la hauteur de la construction existante 

». Or, cette disposition a également été ajoutée pour les zones 

AUH (page 20 du règlement) et AUI (page 26 du règlement). Il 

convient donc, dans la rédaction de cette disposition à la page 

12 de la notice de présentation, de compléter les zones dans 

lesquelles cette règle va s’appliquer. 

La notice de présentation sera 

complétée en faisant mention des zones 

AUH et AUI concernant l’application de 

la règle suivante « les prolongements des 

constructions existantes ne respectant 

pas les règles édictées, sans dépasser la 

hauteur de la construction existante » 

La notice de présentation développe dans sa partie « Faire 

évoluer les règles de volumétrie », page 12, que « des 

dérogations sont ajoutées pour les reconstructions à l’identique 

et les prolongements des constructions existantes afin de ne 

pas bloquer des projets sur le territoire » au niveau de l’article 

10 du règlement écrit relatif à « la hauteur maximale des 

constructions ». Cependant, il n’est pas précisé dans la 

rédaction de la notice, dans quelles zones vont s’appliquer ces 

dérogations. Il convient d’ajouter dans la notice les zones où 

ces dérogations vont être appliquées. 

La notice de présentation sera 

complétée.  

La dérogation concernant la 

reconstruction à l’identique n’est pas 

ajoutée mais reformulée. L’évolution 

concerne toutes les zones, exceptées les 

zones 2AU.  

La dérogation concernant les 

prolongements des constructions 

existantes a été ajoutée dans les zones 

1AUH et 1AUI. Dans les autres zones, 

exceptées les zones 2AU, cette 

dérogation était déjà inscrite dans le 

règlement initial.  

Dans la partie « Prendre en compte les nuisances et la sécurité 

», située à la page 13 de la notice de présentation, il convient 

de procéder à une réécriture du point concernant les 

dérogations « ajoutées pour les bâtiments d’exploitation et 

dans la zone N », dans l’idée de préciser que la règle ajoutée 

pour les bâtiments agricoles ne s’applique qu’à la zone 

agricole et non pas en zone N, dans un souci d’une meilleure 

compréhension avec le règlement écrit. 

Les justifications apportées dans la 

notice de présentation seront 

reformulées pour améliorer la 

compréhension des dispositions du 

règlement.  

En page 14 de la notice, il est précisé que les règles sur la 

desserte des réseaux en lien avec l’eau des zones A et N (articles 

4 du règlement écrit) sont renforcées afin de protéger cette 

ressource. Toutefois, des modifications semblables sont aussi 

appliquées en zones UD, UY, AUH et AUI. Il convient de 

préciser dans la notice de présentation que ces modifications 

sont appliquées à toutes les zones. 

 

La notice de présentation sera 

complétée.  
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Des précisions ont été apportées sur la règle des voies nouvelles 

en impasse dans les zones UY et 1AUI ; voies nouvelles qui, dans 

leur partie terminale, doivent comporter un dispositif 

permettant aux véhicules de services publics (pompiers, collecte 

des déchets, etc.) de manœuvrer aisément. Si la disposition a 

été prise en compte dans le règlement écrit à l’article 3 pages 

14 (zone UY) et 24 (zone 1AUI), elle a aussi été rajoutée aux 

pages 8 (zone UD) et 18 (zone AUH). Par conséquent, il faut 

donc soit le préciser dans la notice, soit supprimer la 

disposition dans les règlements des zones concernées. 

La notice de présentation sera 

complétée. 

La notice de présentation page 15 paragraphe 3, évoque que 

les notions de « surface de plancher » et « d’emprise au sol » 

ont été ajoutées en zone N notamment pour la reconstruction 

après sinistre, l'aménagement et l'extension des constructions 

existantes. 

Cependant, les notions de « surface de plancher » et « d’emprise 

au sol » ont été également ajoutées pour les constructions dans 

le cadre des fins d’exploitations de carrières (abris de loisirs, 

abris de chasse…). Il convient d’indiquer dans la notice de 

présentation également ces changements. 

La notice de présentation sera 

complétée. 

La notice de présentation page 15 énonce que dans l’optique 

d’améliorer la compréhension et l’application de l’article 7 du 

règlement écrit (implantation des constructions par rapport aux 

limites séparatives), celui-ci est modifié. En raison de la 

présence de cette règle dans plusieurs zones, il convient de 

préciser dans la notice de présentation que celle-ci s’applique 

dans les zones UD, UY, AUH, AUI et N du PLU (pages 9, 15, 19, 

25 et 39 du règlement écrit). 

La notice de présentation fait déjà 

mention des zones UY, 1AUH, 1AUI et N. 

La zone « UD » sera ajoutée dans la 

notice de présentation concernant cette 

règle.  

La notice de présentation page 15 explique que des dérogations 

concernant l’extension des constructions existantes et les 

reconstructions à l’identique après sinistre ou démolition ont 

été ajoutées dans toutes les zones à l’article 7 du règlement 

écrit (implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives). 

Cependant ces changements ont aussi été effectués à l’article 6 

du règlement écrit (implantation des constructions par rapport 

aux voies et emprises publiques) sans en avoir fait notion dans 

la notice. 

Il est donc demandé de préciser dans la notice de présentation 

que cette disposition concerne aussi l’article 6 des zones du 

règlement écrit. 

La notice de présentation sera 

complétée.  
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Il est question à la page 5 de la notice de présentation, au 

niveau de l’article L.153-45, des « cas prévus au II de l’article 

L.153-31 ». Or, le III n’est pas cité. Il convient de rectifier ce 

point dans une volonté d’harmonisation globale des 

documents. 

La notice de présentation sera 

complétée.   

Dans la légende des cartes du Schéma Régional de Cohérence 

Écologique aux pages 57, 58, 59 de la notice de présentation, 

il convient de remplacer « Commune de Blacy » par « 

Commune de Vitry-en-Perthois ». 

Les cartographies ont été modifiées.  

 

 

Remarque de l’Autorité Environnementale Réponse de la collectivité 

« S’assurer de la cohérence du règlement 

autorisant les affouillements et exhaussements de 

sol avec le règlement du PPRi couvrant la 

commune » 

Le Plan de Prévention des Risques inondation Vitry-

le-François - Secteur Saulx est un document supra-

communal qui s’applique peu importe le règlement 

du PLU.  

Les affouillements et exhaussements des sols, hors 

ceux liés aux constructions autorisées dans la zone, 

sont interdits dans la zone UD, UY, 1AUH et 1AUI. 

Cela réduit considérablement les possibilités.  

Le règlement de la zone bleue du PPRi évoque que 

« les remblais de toute nature sont interdits, à 

l’exception de ceux strictement nécessaires aux 

accès des bâtiments (rampes, escaliers…) ». La règle 

édictée dans le PLU est en cohérence avec le 

règlement du PPRi qui autorise seulement les 

affouillements et exhaussements des sols liés aux 

constructions autorisées dans la zone.  

« Verser les différents documents du PLU sur ledit 

Géoportail, conformément à l’ordonnance du 7 

octobre 2021 validant cette obligation de 

téléversement » 

Le Plan Local d’Urbanisme modifié sera téléversé 

sur le Géoportail de l’Urbanisme.  
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AVIS DU DEPARTEMENT DE LA MARNE 
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AVIS DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DE LA MARNE 
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AVIS DE LA PREFECTURE DE LA MARNE, VIA LA DIRECTION 

DEPARTEMENTALE DE LA MARNE 
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AVIS DE LA MISSION REGIONALE D'AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 

(MRAE) GRAND-EST 
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